
SEANCE DU 22 AVRIL 2015 

 

Absents : Mrs LARMINET. BRASSART. Mme DERCOURT, excusés. 

. 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2014  BUDGET ASSAINISSEMENT 

  Sous la présidence de Monsieur DELATTRE Bernard, 1er adjoint, le conseil municipal 

approuve le compte administratif 2014 présenté par Mr le Maire, à savoir : 

Dépenses de fonctionnement : 30 045 € 

Recettes de fonctionnement : 204 149.03 € soit un excédent de 174 104.03 € 

Dépenses d’investissement : 20 752.00 € 

Recettes d’investissement : 174 355.29 € soit un excédent de 153 603.29 € 

L’excédent global 2014 est donc de 327 707.32 € 

 

BUDGET PRIMITF 2014 BUDGET ASSAINISSEMENT 

 Le conseil municipal vote le budget primitif 2015 équilibré en section d’exploitation à la 

somme de 207 577 €, à savoir : 

Dépenses :  

Charges à caractère général : 7 300 € 

Dotations aux amortissements : 24 925 € 

Virement à la section d’investissement : 175 352 € 

Recettes : 

Vente de produits : 33 000 € 

Opérations d’ordre : 473 € 

Excédent reporté : 174 104 € 

 

La section d’investissement s’équilibre quant à elle à la somme de 353 880 €, à savoir : 

Dépenses : 

Immobilisations en cours : 341 407 € 

Frais d’études : 12 000 € 

Opérations d’ordre : 473 € 

 

Recettes : 

Amortissement des immobilisations : 24 925 € 

Virement de la section de fonctionnement : 175 352 € 

Résultat reporté : 153 603 € 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2014 – BUDGET COMMUNAL 

   Sous la présidence de Monsieur DELATTRE Bernard, 1er adjoint, le conseil municipal 

approuve le compte administratif 2014 présenté par Mr le Maire, à savoir : 

Dépenses de fonctionnement : 722 039.85 € 

Recettes de fonctionnement : 864 240.55 € soit un excédent de 142 200.70 € 

Dépenses d’investissement : 167 298.47 € 

Recettes d’investissement : 136 825.83 € soit un déficit de 30 472.64 € 

L’excédent global de 2014 est donc de 111 728.06 € 

 

BUDGET PRIMITIF 2015 – BUDGET COMMUNAL 

 Le conseil municipal vote le budget primitif 2015 équilibré en section de fonctionnement à la 

somme de 806 192 €, à savoir : 



Dépenses : 

Charges à caractère général : 227 382 € 

Charges de personnel : 311 350 € 

Atténuation de produits : 107 801 € 

Virement à la section d’investissement : 42 533 € 

Charges de gestion courante : 95 172 € 

Charges financières : 18 128 €  

Charges exceptionnelles : 3 250 € 

Opérations d’ordre entre sections : 576 € 

Recettes : 

Produits des services : 23 250 € 

Impôts et taxes : 335 752 € 

Dotations et participations : 212 162 € 

Autres produits de gestion courante : 55 000 € 

Atténuation de charges : 68 300 € 

Excédent reporté : 111 728 € 

 

La section d’investissement s’équilibre quant à elle à la somme de 118 682 €, à savoir : 

Dépenses : 

Déficit reporté : 30 473 € 

Remboursement d’emprunts : 38 709 € 

Travaux bâtiment Vachette : 35 000 € 

Columbarium : 4 500 € 

Achat d’une tondeuse : 2 000 € 

Informatique école : 8 000 €  

Recettes : 

FCTVA : 7 100 € 

T.L.E : 3 000 € 

Réserves : 30 473 € 

Virement de la section de fonctionnement : 42 533 € 

Emprunt : 30 000 € 

Amortissement subvention : 576 € 

 

Subventions 2015 

Association familiale : 32 € 

Club de l’Amitié : 1 000 € 

Club Cyclo : 1 000 € 

Coopérative scolaire : 5 000 € 

Entente Sailly-Le Titre : 1 000 € 

Harmonie Nouvion – Sailly : 1 000 €   

Swingym pour tous : 2 200 € 

Mutuelle du Trésor : 20 € 

Papillons Blancs : 458 € 

Recherche contre le cancer : 153 € 

Croix Rouge : 237 € 

Société Arts, Sports et Culture : 2 000 € 

Pétanque Club Saillyssois : 1 000 € 

Picardie Maquettes : 600 € 

Société de Chasse de Sailly : 200 € 

Société de Chasse de Flibeaucourt : 200 € 



 

Taux des contributions directes  

 Taxe d’habitation : 21.70 % 

 Foncier Bâti : 15.27 % 

 Foncier non Bâti : 34.59 % 

 Taxe professionnelle : 15.84 % 

 

REHABILITATION DES LOCAUX VACHETTE. DEMANDE DE SUBVENTION 

IDEAL. DEMANDE DE PRET CDC 

   Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la nécessité de procéder à la réhabilitation 

d’une partie des anciens locaux Vachette dont la commune a fait l’acquisition en 2014. 

Lecture est donnée des devis présentés par la SARL Cailloin dont le montant total s’élève à la 

somme de 30 759 € HT soit 36 911 € TTC. 

    Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

- Approuve l’ensemble du projet présenté par Monsieur le Maire 

- Accepte les devis présentés 

- Sollicite une subvention du Conseil Départemental au taux de 20 % sur le montant HT de 

l’opération 

- Sollicite l’autorisation de préfinancer les travaux 

- Sollicite un prêt de 30 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations sur 

l’enveloppe 2013 – 2017 « Financement de long terme des territoires ». 

 

ADHESION A L’ASSOCIATION DES MAIRES DE LA SOMME 

     Le conseil municipal décide d’adhérer à nouveau cette année à l’association des maires de 

la Somme dont la cotisation s’élève à la somme de 255.93 € 

 

 

 


